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LE RÉVEIL DU CINÉMA 

Les Cinémas sont 

écrasés d'impôt 
o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

C'est une mauvaise gestion 

Les Créations :: 

o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

La "Bouquetière des Innocents 

Il faut en finir avec cette légende qui af
firme que les cinémas constituent pour ceux 
qui les possèsent un facile instrument de 
fortune : le cinéma se meurt comme indus
trie française ; il végète lamentablement 
comme exploitation commerciale. 

Le, fisc est cause de cela par les taxes in
vraisemblables qu'il fait peser sur cette ex
ploitation. 

C'est dans la loi de finances du 30 Décem
bre lulK, que fut créée la taxe spéciale sur 
les cinémas, comme d ailleurs sur tous les 
spectacles eu général. 

La taxe, a cette époque, était de 5 % sur 
25.0UO francs de recettes brutes mensuelles, 
elle s élevait à 10 % de 25.000 a 50.000 francs. 
à 20 % l e 50.000 à 100.000 francs. Enfin, 
au-dessus de ce dernier chiffre et sans nou
velle progression, elle atteignait 25 %. 

Les spectacles supportèrent à l'origine, 
relativement, cette charge nouvelle. Mais, le 
2ô Juin 19»), c l le -c i était soudain aggravée 
dans les conditions suivantes : 

10 p. 100 jusqu'à 15.000 francs des recet
tes brutes mensuelles ; 15 p. 100 pour les 
recettes comprises entre 15.001 et 50.000 fr.; 
20 p 100 pour les recettes comprises entre 
50.001 et 100.000 francs ; 25 p. 1U0 pour les 
recettes au-dessus de 100.000 francs. 

i l est facile de constater par le rapproche
ment des deux séries de chiffres que nous 
venons de fournir, la charge écrasante qui 
incombe, depuis lors, sur l'ensemble de nos 
cinémas de province. 

Ces derniers constituent en général des 
Balles d'importance moyenne. Us ne jouent 
souvent que trois ou quatre fois par semai
ne, et, par conséquent, leurs recettes men
suelles ne portent pas sur 30 jours ouvra
bles, mais douze à quatorze. 

Par contre, une grande partie de leurs 
frais généraux sont mensuels et ces cinémas 
ont à supporter la location hebdomadaire 
de films nouveaux, chaque semaine, tout 
comme les exploitants qui travaillent chaque 
jour. 

Or, ce sont les cinémas d'importance 
Jnoyenne qui sont désormais les plus gre« 
yés. Prenons, par exemple, une salle de eq cents places louées même & trois francs 

moyenne (et c'est une belle moyenne en 
^province). Cela fait quinze cents francs, en 
supposant que la salle soit entièrement gar
nie. Quinze cents multipliés par quatorze 
représentations donnent vingt et un mille 
francs. Supposons que cela constitue une 
tecette brute, taxes défalquées 

En 1919, le tenancier du cinéma payait 
pour cela 1.050 francs. Or, avec le procédé 
instauré par la loi du 25 Juin 1930, il paiera 
2.400 francs, soit 1350 francs d'augmenta-
Hion pour un mois et seize mille deux cents 
ïrancs d'augmentation par an 1 

Et tout cela représente annuellement, rien 
que pour l'Etat, vingt huit mille huit cents 
francs. 

Et c'est vingt-huU mille huit cents francs 
se défalquent de la recette bru.e, c'est-à-
dire mordent entièrement sur la partie de 
celle-ci qui, après acquittement des films et 
des frais d'exploitation et de gestion, aurait 
pu laisser au tenancier un excédent poar 
subvenir à son existence personnelle... 

Et puis, nous avons supposé une salle 
toujours garnie et le maximum de recettes ! 
Nous n'avons pas même effleuré le droit 
des pauvres et les taxes municipales, qui 
les uns et les autres majorent environ de 
15 pour cent ces impôts déjà si lourds. Le 
tout peut s'élever par conséquent, pour ce 
cinéma moven, à plus de soixante_six mille 
francs sans compter les impôts que paient 
tous les autres commerces ou industries .. 

Mon collègue Taurines a voulu mettre un 
terme à cette situation tout à fait anormale 
en déposant, il v a un an, d'abord sous for
me d'amendement, puis comme proposition 
de loi, un texte réduisant à 4 p. 100 la taxe 
sur les recettes brutes mensuelles J u s i U i l 

10 000 francs : à 6 p. 100 jusqu'à 25.000 tK 
h 10 p. 100 jusqu'à 50.000 francs ; à lo p. 100 
jusqu'à 100.000 francs. Il maintient au-des
sus de ce chiffre la taxe de 25 p 100. 

Cette proposition a comme résultat prati-
nue de ramener assez sensiblement les ciné
mas moyens au taux de 1916. Et cela est 
logique, car les charges des exploitants ont 
singulièrement augmenté depuis lors, tan
dis qu'avec la réouverture des théâtres, la 
•éprise des foires, e tc . . les recettes avaient 
plutôt tendance à diminuer. 

Aussi, tout le commerce cinématographi
que fait-il masse pour faire adopter cette 
proposition, à laquelle le ministre des H-
Eances que nous avons vu à ce sujet, ta se
maine dernière, ne s'est pas montré hostile 
fen principe. . ' 

En réalité, on discute encore sur quelques 
pourcentages qui ne peuvent représenter 
pour l'ensemble d'un exercice budgétaire 
bue quelques millions dans un budget de 
fe milliards. > , 

Et, pour cela, on gêne tout un important 
fcommerce dans son développement, n s -
huant ainsi de le voir sombrer dans son en
semble et de perdre ainsi toute la valeur des 
Hroits qu'il acquitte, ainsi que l'industrie 
française qu'il entretient 1 

De même qu'il y a des dépenses qu'il faut 
savoir faire lorsque l'on veut gagner davan
tage de même il ne faut pas demander trop 
T u n e source lorsque cela peut la tarir. 

Un pareil acte se nomme une mauvaise 
wsstion Mes amis du groupe cinématogra
phique et moi-même ne cesseront de le crier 
M Gouvernement. 

Bené LEFCBVBE, 
Députe du Nord; Vice-Président du 

Groupe interparlementaire de dé
fense des cinémas. 

M Nous n'avons pas parlé, dans eet arti-

Ee, de la proposition Barthélémy, qui veut 
«taurer avec raison un régime spécial 

Bur tes cinémas des régions d* listées 
t ^ T T 2 J ; 4 i ~ - . ' e > , n . , t . / T a i l U n i r a à c o l l . 

Les Etablissements Gaumont, qui ont 
lancé ces chefs-d'œuvre bien connus de nos 
lecteurs : las Deux Gamines, Parisette, le 
Fils du Flibustier, viennent «le présenter 
aux agents et directeurs du Cinéma, à Pans, 
une création parfaite qui laisse bien loin 
derrière elle tout ce qui a été fait en matière 
de drames historiques sur l'écran. C'est la 
BOUQUETIÈRE DES INNOCENTS, grande 
réalisation cinégraphique tirée de la pièce? 
célèbre d'Anicet Bourgeois et Ferdinand 
Dugué. C'est une merveilleuse aventure 

Mlle MADYS 
une Etoile de chez Gautnonl 

romanesque brodée sur le thème tragique de 
l'assassinat d'Henri IV par Ravaillac. 
Amour, action dramatique, mouvements 
superbes de foules, tout s'enchaîne dans la 
création de Gaumont, qui fera sensation. 

L ' I l e s a n s N o m 

Gaumont va lancer I/Ile sans nom, tiré 
du roman de Maurioe Level. C'est une 
œuvre vraiment nouvelle, puisqu'elle enime 
cet© mystérieuse invention de la T. • S .F. , 
qui fait à juste titre grand bruit. 

L'Ile sans nom révèle un <\pisode émou
vant de la navigation transocéanique, et 
Maurice Level a trouvé dans le metteur en 
scène Bené Plaissetty un interprèet habile 
de ses effets énigmatiques. 

L E R É V E I L I L L U S T R É 
publiera T I L E S A N S N O M 

L ' A f f a i r e d u C o u r r i e r d e L y o n 

Ce n'est pas un roman-cinéma, mais une 
véritable reconstitution historique de ce 
drame qui remua la France entière, que 
vient de créer Gaumont 

L'histoire exacte de Joseph Lesurques, 
mort sur l'échafaud le 9 Brumaire, An IV, 
<< victime de la plus déplorable des erreurs 
humaines », a été filmée d'après les docu
ments inédits du procès. 

Dans notre région — Lesurques était 
Douaisien — cette « chronique romanes
que » en trois époques fera sensation. *\ 

Gaumont publie aussi ; Chagrin de gosse. 
Théodora, Idylle tragique, la Maison du Sou
venir, l'Insigne Mystérieux, La Noël du 
Père Lathuile, la Cloche de minuit, etc., etc. 

L'Arlésienne chez Pathé 
Qui ne connaît l'émouvante hstoire de 

l'Arlésienne, que la musique de Bizet a 
immortalisée après Daudet. 

Le consortium Pathé en a tiré un beau 
drame, plein, de couleur et de vie, tout 
ensoleille de l'ardente passion provençale. 
Lucienne Bréval interprète avec une sau
vage ardeur le rôle de Rose Marnai, Mlle 
Fabris, celui de l'Arlésienne, avec une 
grâce langoureuse. 

Gros succès d'art en perspective-.. 

La Roue 
Pathé-Consortium Cinéma projette actuel

lement au Gaumont-Palace, à Parie, le 
superfilm d'Albert Gance : La Roue. La pre
mière présentation de cette œuvre a eu iieu 
jeudi 14 ; deux nouvelles présentations 
auront lieu les jeudis 21 et 28 décembre. 

LJLaue 
est mise à l'index 

par le Gouvernement 
/ / faut que tous les Lillois 
se défendent contre les pro
jets Poincaré-M aginot M M 

LA nouvel le que nou~ avons révélée 
hier du r e m p l a c e m e n t des trou-

^m pes de Lille par une br igade d e 
w g e n d a r m e r i e m o b i l e , dest inée à 
sabrer les ouvriers en cas de grève, a 
causé une intense émot ion d a n s J a vil le . 

Il s'agit de la réalisation de projets 
c o n ç u s par le chef du g o u v e r n e m e n t , 
afin de punir le Nord de son attitude 
trop démocrat ique . M. Poincaré redoute 
une opposit ion de g a u c h e a sa polit ique 
dans n o s mi l i eux si a r d e m m e n t soc iaux 
et p lus attachés, par ai l leurs, a u x réa
lités en matière de réparations, qu'aux 
formules , creuses et a u x mani fes tat ions 
oratoires. 

Déplacer le centre du corps d'armée, 
disperser les « gars du Nord » des régi
m e n t s de Lille, Dunkerque, etc. , n o u s 
tenir s o u s la botte des Pandores corses , 
voilà la première partie du plan gouver
nementa l . 

Seconde partie : arrêter la reconstruc
tion de Lille pour faire sur notre dos des 
économies , soulever d e s argut ies juri
d iques au m o m e n t où lé plan de la vi l le 
de Lille est prêt et peut passer à l 'exécu
tion, c o m m e on le verra ci-contre, c'est 
la d e u x i è m e tranche de la vengeance 
poincariste . 

Eh bien, nos populat ions, excédées 
d'être traitées en enfants pauvres de la 
France, ne s e laisseront pas faire. S'il Je 
faut, nous arborerons sur nos beffrois 
le drapeau des franchises c o m m u n a l e s , 
que les F l a m a n d s ont défendu si chère
ment . 

Nous garderons le corps d'armée, 
nous arrêterons les gendarmes , et Lille, 
malgré Poincaré, s e relèvera de s e s rui
nes, avec ou s a n s son autorisat ion. 

Eug . GUILLAUME. 

Le Ministère anglais 
n'est pas bien rassuré 

D e s b o n b o n s e r n p c i s o n n é s o n t é t é 
e n v o y é s à u p d e s e s n > e n > b r e s 
Londres, 15. — Le secrétaire du Home 

Office, M. Bridgeman a reçu hier un pa
quet contenant des bonbons au chocolat. 
Plus prudent que le préfet de police, le géné
ral Horwood qui s'était, on s'en souvient, 
empoisonné en pareille circonstance, le mi
nistre de l'Intérieur a fait remettre les bon
bons à Scotland Yard, où ils ont été soumis 
à une expertise. Le paquet a été expédié 
par le même bureau de poste que celui qui 
a été envoyé au général Horwood. Des re
cherches ont été entreprises par la police. 

Tous les ministres ont été prévenus 
d'avoir à se tenir sur leurs gardes. 

La police croit, d'après les indices recueil
lis, que l'auteur de ces envois doit être une 
femme déséquilibrée. 

LA RECONSTRUCTION DE LILLE 
Un grave incident 

O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O 

t* U n e d i f f i c u l t é i m p r é v u e 

v i e n t d e s u r g i r a u M i n i s t è r e 

d e s R é g i o n s L i b é r é e s * J» 

On sa i . que la ville de Lille a envoyé , 
depuis un certain t emps déjà, s e s p lans 
de reconstruction, d 'aménagement et 
d 'agrandissement au ministère des Ré
g ions Libérées en vue de leur approba
t ion. 

Comtnj nous l 'avons s ignalé dans nos 
récents articles, la plupart des s inistrés 
lillois attendent avec impat ience que 
soient approuvés les dits plans, pour 
c o m m e n c e r la réfection de leurs i m m e u 
bles détruits . 

La nouvelle Mairie 
o-o-o-o-o-o-o-oo-o-o-o 

«• C o m m e n t e l l e s e r a e t 

o ù e l l e s e r a r e c o n s t r u i t e , 

à m o i n s q u e . . . i» i» * * * 

La question de la nouvelle mairie va venir 
devant le Conseil municipal lors de sa pro
chaine réunion, c'est-à-dire lundi. 

On sait que l'emplacement choisi pour y 
construire le nouvel Hôtel de Ville, est cir
conscrit dans un hexagone qui englobe la 
place Ruault et un pâté de maisons situé 
entre les rues de Paris et Saint-Sauveur. 

Cet emplacement est définitif ? Oui, si de 
nouvelles complications ne viennent remet
tre toute la question en état. 

Sans envisager cette hypothèse et consi
dérant le projet comme arrêté et toutes les 
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celle Eetté préposition s'ajoute, dailleurjLà cel 
« • Tnnrin—- e t H»*- «>rons a \ r w u n r . 

Le Comité des directeurs de Cinéma du 
Nord a tenu hier sa réunion hebdomadaire 
au siège de la Fédération, 10, Grand'Place, 
a une. 

La discussion a surtout porté sur la pro
chaine assemblée générale des directeurs de 
Cinéma. 

Cette assemblée, à laquelle assisteront les 
délégués des principaux groupements ciné-
graphiques de France, marquera I» point 
de départ d'un vaste mouvement protesta
taire contre las taxes qui pèsent actuelle
ment sur l'industrie du cinéma. 

Des orateurs du groupe parlementaire 
prendront la parole à cet important meeting 
et exposeront la situation faite aux exploi
tants et le» efforts faits jusqu'à os jour au 
Parlement pour sauver l'industrie française 
du Cinéma. 

Le Comité des directeurs fait un pressant 
appel auprès de tous les exploitants du Nord 

L'infortune d'une famille nombreuse 
510 /roues poar Madame Veuve Caféier 

Nous avons signalé l'infortune de Mme 
Caffier, d'Estrée-Blancbe, restée veuve 
avec six petits enfants, 6ans ressource et 
sans appui. 

Nous avons fait envoyer à cette malheu
reuse famille CINQ CENTS FRANCS au 
nom du « REVEIL » et DIX FRANCS que 
nous avons reçu d'un généreux tira veilleur 
M. J. B.. garçon de café, à Lille. 

* o f ro» < 

Contre la spéculation 
sur "les enfants du locataire" 

Paris, 15. — Pour comploter les projets 
de loi sur la répression do la spéculation 
illicite en matière de loyer, plusieurs parle
mentaires viennent do déposer l'article ad
ditionnel suivant : 

Les sanctions do ]a présente loi seront 
applicables aux propriétaires, & leurs pré
posés ou intermédiaires qui feront -de la 
présence d'enfant un motif do ne pas louer 
ou de louer à des conditions onéreuses. 

»—ooo—« 

L e garagis te D a g u e b e r t 
v a part ir a u b a g n e 

L'ASSASSIN DE L'ANGLAIS &OUKLAT 
A SEJOURNE A LA PRISON DE LILLE 
Achille Daguebert, le garagiste i» Mar

quise, qui assassina un sujet britannique, M. 
Gourlay, pour s'emparer de son auto, et qui. 

A l a F é d é r a t i o n r l l l N n r r l 'P1*» a v o i r é M condamné » =aort par la la I e U C r d l l U I l O U n u t g ^ - -ç^^ a A g 8 i s e 8 ^ Pas-de-Calais, vit sa peine 
I « Comité des directeurs de Cinéma du commuée en celle de travaux forcés, dent de 

et-

faire un court séjour & la maison d'arrêt de 
Lille. 

De là, 11 a été transféré jeudi, k la Rochel
le où il attendra son embarquement pour la 
Nouvelle Calédonie. 

nombre, toute l'importance qu'elle coin 
porte à cette imposante manifestation. 

De plus en plus, les directeurs viennent 
au Syndicat Le Comité espère que les rares 
exploitants qui jusqu'à ce jour n'ont pas 
encore adhéré a l'organisation, rallieront 
l'ensemble des directeurs et que tous feront 
bloc pour la défense commune de leurs inté-
éêts, qui est en mémo temps celle des inté
rêts du public. 

Des affiches et des tracts feront connaître 
ultérieurement la date, le lieu et l'heure de 

Une difficulté imprévue v ient de sur
gir,, qui n'oat g u è r e de nature à tranquil
l iser les mi l l iers d' intéressés . 

A u ministère des R é g i o n s Libérées, 
on v ient de s'apercevoir, en effet ,"que 
la législation appl iquée a u x autres vi l les 
s in is trées — Cambrai n o t a m m e n t — ne 
pouvait l'être à Lille, la capitale des 
F landres tombant s o u s le coup d'une loi 
remontant à 1841. 

A u x termes de cette loi, la ville de 
Lille serait obl igée d' indemniser el le-
m ê m e les fonds de c o m m e r c e expro
priés, de sorte que la dépense prévue 
pour l 'exécution des n o u v e a u x plans 
serait beaucoup plus considérable qu'on 
ne l'avait supposé . 

Cette difficulté de procédure, si on 
n'y remédiait pas, aurait pour consé
quence inéluctable de retarder cons idé
rablement la reconstruction de Lille, ju
gée par tous déjà beaucoup trop lente. 

La munic ipal i té li l loise a apporté 
toute la di l igence possible à l'établisse
ment de ses nouveaux plans . Il ne faut 
pas que d'insipides compl icat ions de lé
g i s lateurs en v i ennent retarder la réali
sat ion. 

Quatre a n n é e s se sont déjà écou lées 
depuis l 'armistice. Au point de vue de 
la reconstruction, Lille est la cité du 
Nord la plus mal partagée. Une telle si
tuation n e peut p lus l ongtemps persis
ter. 

Toutes les autorités feront les efforts 
nécessa ires pour apporter le p lus tôt 
poss ib le u n e solut ion définitive a u x dif
ficultés actuel les . 

Au besoin, une loi nouvel le sera votée 
pour régler la situation particulière de 
Lille, car il ne faut pas que la capitale 
des Flandres soit traitée en s œ u r pau
vre et en désljéritée. 
«**M'**>**>%*'SyO/*%*<a>«>ay*/s/ayay*>a>%«yaya>«y 

Le temps d'aujourd'hui 
NUAGEUX 

Région Nord : brouillard le matin; ciel 
brumeux, nuageux ou très nuageux; vents 
le Sud-Ouest, 3 à 5 mètres; même tempé
rature minimum 2°. 

difficultés vaincues, voici.ee g_ue serais , fu
ture mairie de t i l le . • • 

Elle se divise en trois corps de bâtiments. 
L'un, occupant tout le square Ruault et for
mant un vaste quadrilatère, est réservé aux 
services municipaux. 

Le rez-de-chaussée comprend un immense 
hall, autour duquel sont disposés les gui
chets des différents services-, de manière 
que le public puisse facilement trouver les 
bureaux auxquels il a affaire. Dans le hall, 
deŝ . tables, des. chaise»,, des formules, du 
papier, sont mis a la disposition du public. 
, Les étages sont réservés aux bureaux des 

adjoints et au personnel. 
Le deuxième bâtiment, plus étroit, sera 

construit en biais et reliera le premier bâti
ment, dont nous venons de parler, au troi
sième. Ce bâtiment ira de l'angle de la place 
Ruault et la rue Saint-Sauveur, vers la place 
Wicar. Il, sera affecté à l'Etat Civil, aux 
réunions du Conseil et comprendra la salle 
des mariages. 

Le troisième bâtiment, le plus important, 
formera le corps principal de la mairie et 
partira de l'angle du bâtiment de l'Etat 
Civil, pour rejoindre l'angle du bâtiment des 
services municipaux. 

Entre ces trois corps du nouvel tiôtsl-de-
ville, se trouvera donc une vaste cour en 
forme de triangle. 

Le bâtiment principal, qui aura 1Ô0 mè
tres de longueur, sera réservé aux récep
tions et comportera des appartements d'ap
parat et une vaste salle des fêtes, compre
nant tout le premier étage. A l'un des an-
§les de ce bâtiment, s'élèvera un beffroi 

e 104 mètres de hauteur. 
Devant la façade, se développe la place 

de l'Hôtel de Ville, où aboutissent le boule
vard venant de Fives, le boulevard de la 
Gare, le boulevard reliant le boulevard de 
Roubaix-Tourcoing au boulevard de^ Ecoles, 
la rue Neuve prolongée, aboutissant dans 
l'axe de la façade, et enfin la rue de la 
Préfecture. 

Les finances et la recette municipale sont 
dans le pavillon du côté de la porte de 
Paris. 

Les archives occuperont le troisième 
étage. 

Voila, dans ses grandes lignes, ce que 
sera le nouvel hôtel-de-ville, que M. Du-
buisson a conçu sur des plans tout à fait 
modernes, en tenant compte des besoins 
d'une grande ville et de son développement 
dans l'avenir. 

• l 'UH. , . ; , LU H I t I I ITrl l K.1,,1 lil Ll ,U Tl I i l M I T 

du- Peordfr-Ga&ia. Bouc dêape£ nac teuLL cet- intéressant moaUn& de. wojestai ioa. 

A-t-on capturé 
un vrai "piqueur"? 

*)n f e p c t i c p n a i r c m u n i c i p a l 

p r o t e s t e d e s e p i n n o c e n c e 
Paris, 15. — Les « piqueurs », inlassable

ment, continuent leurs stupides exploits. 
Leurs victimes ont été nombreuses hier 

encore, toutefois, l'une d'elle, Mlle 1-avey-
ral, 74, boulevard Voltaire, piquée dans l'au
tobus Madeleine-Bastille, a fuit arrêter un 
voyageur qui se trouvait à ses côtés. Con
duit au commissariat de la Chaussée-d'An-
tin et fouillé, celui-ci a été relâché, sa culpa
bilité n'ayant pu être établie, enfin, une 
Polonaise, Mme Herkowitz, domiciliée, 119, 
rue Saint-Maur, piquée dans un autobus de 
la ligne Louvre-Saint-Fargeau, ou elle occu
pait avec sa fillette on* banquette do se
conds elasse, accusa son voisin, M. Fleury. 
Les voyageurs prirent le parti d« Mme Her
kowitz et tout le monde s en-fut au commis
sariat de la Folie-Méricourt. La, M. Fleury, 
A nouveau, affirma son innocence. Et on ne 
trouva sur lui aucun objet ayant pu provoquer 
la légère trace de piqûre que Mme Herko
witz portait au poignet droit M. Fleury, qui 
est sous-chef do bureau à la mairie du 20e 

s> été éoroué, 

Un beau bébé 
dans un couloir 

L a m è r e q u i l ' a b a n d o n n a à P a r i s 

a é t é a r r ê t é e p i e s d e L a e n 

Paris, 15. — 11 y a quelques jours, un 
le couloir de l'immeuble dont il a la garde 
concierge de l'avenue de Ségur trouvait oans 
un beau bébé d'une vingtaine de mois dont la 
police prévenue, rechercha aussitôt la famille. 

L'enquête découvrit qu une fille Clémence 
Mail lard,. 20 ans de Manicamp (Aisne; s'était 
présentée ces temps derniers à 1°Assistance 
publique, à Laon. demandant à y abandonner 
son enfant, qu'elle prétendait ne plus pouvoir 
nourrir. Elle reçut un secours et on lui con
seilla fortement de garder le bébé avec elle. 

Avant alors fait la connaissance d'un ou
vrier espagnol marié, nommé Candono. «Us 
vint avec lui a Paris où, à l'instigation de 
son compagnon, elle y abandonna son 
enfant. Au retour, chez elle, elle dit à ses 
parents qu'elle avait mis le petit en nourrice 

Sur être plus libre et pouvoir épouser 
ndano. 
Cest alors qu'elle fut arrêtée par la gen

darmerie. Elle dut convenir des faits et ses 
allégations entraînèrent aussi rerreetM.eu 

Wde Gandano» 

M. POINCARÉ 
devaijt 

la C h a m b r e 
o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

/ / a exposé ce qui s'est passé 
à Lausanne et à Londres 

Affluence des grands jours, hier aprèi* 
midi, au Palais-Bourbon. On attendait aveg 
une certaine curiosité, les déclarations d e 
M. Poincaré, relativement à sa politique des} 
réparations. 

Le Président du Conseil commença pa4 
donner l'assurance que la situation gêné» 
raie s'était plutôt améliorée depuis un moiet 
et, qu'en conséquence, l'opinion publique 
n'avait pas lieu de s'émouvoir. Il affirma et 
nouveau le parfait accord qui, d'après iotj 
n'a jamais cessé de régner entre les Alliée* 

Au sujet des pourparlers engagés à Lan» 
sanne, M. Poincaré déclara que la France) 
ne laisserait pas amoindrir les intérêts 
qu'elle possède en Orient. « Ismet Parha» 
dit-il, est un esprit réfléchi et pacifique, 
mais ses collègues ont reçu d'Angcfa desj 
instructions très sévères qui compliquent 
singulièrement la situation ». Quoiqu'il enl 
soit, le président pense que» les Turcs naj 
voudront pas assumer l'échec de la confé
rence 

C'est, dit M. Poincaré, pour maintenu) 
l'étroite union entre les Alliés, qu'il s'est 
rendu & Londres pour traiter avec eux la] 
question des réparations et des dettes inte
ralliées avant la conférence plénière 64 
Bruxelles. Le ton de la discussion fut, p v 
ralt-il, toujours amical. 

Le règlement des dettes 
interalliées 

M. Poincaré aborda ensuite le problème 
des dettes interalliées consenties pour la 
défense commune des nations et constituées 
presque uniquement de frais de guerre 
communs. 

L'article 232 du traité de paix stipulai! 
que l'Allemagne et ses Alliés devaient ré
parer les dommages causés aux personne* 
et aux biens. Le traité reconnaissait la prio
rité de la réparation des dommages sur les 
dépenses de guerre, dont oh n'exigeait pas 
le remboursement. Les Alliés ne doivent 
donc pas, affirme M. Poincaré, se réclamer 
entre eux le paiement de ces frais de 
guerre, avant que les dommages ne soient 
réparé* par l'Allemagne. 

Le président nota l'avantage obtenu h' 
Londres, de M. Bonar Law, qui consentit M 
retirer lu noie Balfcur. De plus, ajouU-t-fl, 
nous ne nous sommes heurtés cette fois i 
aucune fui de^non recevoir et nous pouvons 
envisager un règlement européen des dette* 
interalliées sans que la France ait aucun 
nouveau sacrifice à consentir sur ce que lut 
doit l'Allemagne. 

** La France a le droit 
de prendre des gages H 

M. l'iiincaré insista sur la néeess;!é d'un 
contrôle des finances allemandes par la 
Commission des Réparations et le Comité de 
garantie. De plus, il préronisa un droit de 
veto pour eniiiéclier les fraudes et les gas
pillages. 

Parlant dés paiements eh nature tout H 
fait insiirri.-unls faits par l'Allemagne, lo 
président du «conseil déclara .m'en droit, 
to:is les biens nationaux allemands pou
vaient C'tre saisis comme gages, f.a France, 
dit-il, ne se propose aucun but impérialiste, 
mais elle veut être payée. Si nous devons 
agir isolément pour prendre des mesures 
de sauvegarde, nous ie ferons, non seule
ment dans notre intérêt, mais dans l'inté
rêt commun. De plus, ajouta M Poincaré, 
la France appellerait elle-même le contrôle 
de ses amis sur les mesures qu'elle serait 
amenée à prendre. 
. M. Poincaré con-lut en se disant persuadé 
que l'Entente sortirait plus forte de .cette* 
épreuve et qu'un accord entre les Alliés se 
ferait certainement le 2 janvier. Il se refusa 
à toute autre déclaration avant cette 
échéance. 

M Léon DAUDET, sous prétexte d'inter* 
peHer le Piisident du Conseil, ne manqua 
pdTnt de mettre en cause M. BRIAND, qui 
intervint pour remettre les choses au point. 

Sur l'intervention de M. TARD1EU, uns 
proposition de MM. LAFARGE et MERCIER 
tendant à renvoyer les interpellations jus
qu'à la fin des pourparlers en cours, fut re» 
poussée pnr 28$ voix contre 23Ç. 

Les huit heures dans la marine 
marchande 

m Geoifies LEVY, malgré l'opposition d'une 
grande partie de la Chambre qui voukiit 
poursuivre le débat sur la politique étrangère, 
développa ensuite son interpellation sur le 
décret du 14 septembre réglementant la dures 
du travail dans la marine marchande et les 
chemins de fer 

Le dépuié communiste se plaignit que les) 
dérogations fussent devenues la règle et que 
les intérêts des cheminots eussent été grave
ment lésés. 

M. LE TROC<fcUER répondit que le Conseil 
d'Etat ayant été saisi d'un pourvoi par la 
Fédérai ioii Nationale des Cheminots, il atten< 
dait la décision de cette haute ossemblée. 

Les critiques de M. Tardiea 
M. TARDIEU critiqua la politique de ' 

M. Poincaré et fit l'historique des pourparlers 
engages avec les Alliés et avec l'Allemagne 
pour le règlement des réparations. 

Il rappela au Président du Conseil son dtsj 
cours de Bar-le-Duc, discours dans lequel i l 
se refusait à tout moratoire sans gages pro
ductifs. Et l'orateur s'étonna qu'il y eût uns1 

telle différence entre les paroles si fermes du! 
Président et ses actes. 

Envisageant la question financière, M. Tar-
dieu se montra d'un pessimisme eseore plus 
marqué et regretta qu on eût accepté un bud
get en déficit 
Le député de Seine-et-Olse déclara dangereux 

et inefficace d'associer nos projets vfs-èvl») 
des Alliés et visa vis de l'Allemagne et sa 
montra opposé i toute action qui n'aurait pae 
reçu le complet assentiment ds nos Alité» 

M. TARDIEU rendit responsable, en vrandé 
partieft M Llovd George du refroldtssemen. 
de l'entente franco anglaise «t déclara que 
nous pourrions demander i l'Angleterre M 
donner des ractlftés i notre trésorerie en coa 
sentant des avances sur es au» l'Allemes-ne 
nous doit 

L'orateur conclut en invitant le Présldeart 
du Conseil é changer de méthode. 

• Si vous voulez changer de méthode répoax 
dit M. Poincaré, vous changerez de Gouver
nement ». . _ 

La séance fut ensuite SuspeBdueJusqu'à fl 
.Heures, DOUX entendre M- roBOÉaTt 

voici.ee

